
 TENNIS 
CLUB 
OLLIOULES

 Reprise des activités



Le Tennis Club d’Ollioules présente une 
architecture lui permettant de pouvoir diviser le 
club en deux parties : un « club Adultes » et un 
« Club Enfants », permettant ainsi de protéger 
les 2 populations et de créer ainsi une réelle 
distantiation sociale. 

Le club « Adultes »  sera  composé : 

- du petit parking côté club house 

- de son club House uniquement extérieur avec sa 
terrasses  

- des 2 toilettes extérieurs hommes et femmes 

- des 4 courts en terre battue 

avec un protocole à suivre avant d'entrer dans le 
club (au niveau du parking) 

 structure
 le « Club adultes »



 structure

Le club "Enfants" sera composé : 

- du grand parking extérieur (côté marché) 

- des toilettes handi avec un accès unique et 
sécurisé via le terrain couvert 

- des 3 terrains en dur 

- du mini tennis 

et des différents murs d’entraînement 

avec mise en place des gestes barrières à 
réception des enfants et toutes les 30 minutes 
sur les courts avec pulvérisation sur les balles et 
raquettes d’un produit désinfectant homologué 
par la direction sanitaire 

Chaque court sera encadré par un moniteur à 
raison de quatre enfants 

 le « Club Enfants »



Marie et Olivier DEVANT 

Responsables gérants du Club House 

Mise en place des gestes barrières avec 
produits désinfectants pour le matériel 
(tables, chaises…) et gel désinfectent pour 
les mains à disposition.  

Le club house restera fermé

• Terrasse côté parking  enfants 

• Terrasse côté court  adultes 

2 TERRASSES

le Club House 



LES 
COURS DE 
LA DCNS 

LA DCNS Les courts de la DCNS  

lundi - mardi- jeudi-vendredi  

se dérouleront de 12h15 à 13h15  

sur les courts n 1 et 2 (Terre Battue) par 4 
joueurs uniquement (2 joueurs par terrain) 

en suivant le protocole des adultes zone 
bleue  

le calendrier des semaines sera mis en place 
à l’autorisation de reprise 



L’école de tennis  

le calendrier :  

MERCREDI :            
       - JUIN   : 3-10  17-24  

       - JUILLET  : 1 
    

SAMEDI :            

       - JUIN  : 6-13-20-27  

       -  JUILLET : 4 
Quatre enfants par court et par atelier suivant la  formule 

choisie 

un dépose minute pour les parents à l'entrée zone rouge 
(grand parking) en présence d'un encadrant pour 

récupérer les enfants qui seront accompagnés jusqu'à leur 
terrain où les attendent leur moniteur 

Les parents ne pourront pas accéder à l'intérieur de 
l'enceinte 

La sortie se fera de la même façon avec une mise en 
sécurité avant chaque rotation (les enfants entrants seront 

toujours à distance des enfants sortants avec la mise en 
place de barrières de protection).



Les stages  (même protocole de fonctionnement) 

Du  15 juin a fin août 

le lundi -mardi-mercredi -jeudi-vendredi  

un dépose minute pour les parents à l'entrée zone rouge 
(grand parking) en présence d'un encadrant pour récupérer 
les enfants qui seront accompagnés jusqu'à leur terrain où 

les attendent leur moniteur 

Les parents ne pourront pas accéder à l'intérieur de 
l'enceinte 

La sortie se fera de la même façon avec une mise en sécurité 
avant chaque rotation (les enfants entrants seront toujours à 

distance des enfants sortants avec la mise en place de 
barrières de protection). 



le PRODUIT  



le Club Adulte Bleu 

Le Club Enfant Rouge 

TMO



 MISE EN PLACE DES GESTES BARRIÈRES  POUR LES COURS ET LES STAGES 

  Equipe encadrante : 4 moniteurs Ludovic GRATIAN, Stéphane GODEFROY, Yoan BEA et Didier PUGLIESI  

Une arrivée en décalage de 10 minutes par groupes d’entraînement 

Un encadrant sera à la réception du parking dépose minute pour diriger les enfants vers leurs terrains respectifs et leur moniteur,  pour prodiguer les gestes 
barrière obligatoires avant d'entrer sur le court 

Chaque moniteur sera responsable de son groupe de quatre à six  enfants  

Sur chaque atelier des distances de 2 m seront mises en place 

Chaque terrain ainsi que le club house resteront en permanence ouvert (aucune poignée accessible) 

Chaque court possédera sa propre couleur de balle 

Sur chaque court il y aura des tubes ramasseurs de balles qui seront utilisés uniquement par les moniteurs  

Nombre de balles limité pour réaliser un turnover tous les cinq jours 

Sur chaque terrain obligation de se laver les mains avec le produit désinfectant toutes les 30 minutes (moniteur et enfants) 

À la fin de chaque séance (rotation)  les enfants seront reconduits par le moniteur auprès des parents sur le parking  vers leur sortie spécifique en ayant pris le 
soin de se désinfecter les mains. 

Pendant les cours, l'accompagnement aux toilettes se fera de manière individuelle par un encadrant et les toilettes seront désinfectés après chaque passage. 



Les adhérents et personnes invitées sont 
tenues de respecter les mesures décrites. 
Il est de la responsabilité individuelle de 

chacun d'appliquer strictement les règles 
barrières au sein du TMO. 
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